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Comparaison des taux d’endettement Suisse/zone euro, en % du PIB
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Indicateurs des finances des administrations publiques, comparaison internationale en 2010
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Remarques:
– Taux d'endettement: dette brute selon la statistique financière (modèle SF), en référence à la définition de Maastricht
– Quote-part des capitaux de tiers: dette selon la définition du FMI (capitaux de tiers sans produits financiers dérivés)
– Quote-part fiscale: calcul basé sur les données de 2009
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Les finances publiques suisses 2010 en comparaison internationale

Figurant parmi les plus bas du monde, les indicateurs rela-
tifs aux finances publiques suisses (Confédération, cantons, 
communes et assurances sociales) constituent un avantage 
concurrentiel d’importance. Ainsi, la quote-part fiscale suisse, 
qui exprime le rapport entre les recettes fiscales (impôts et co-
tisations aux assurances sociales) et le PIB, était de 29,7 % en 
2009. La quote-part de l’Etat, qui exprime le rapport entre les 
dépenses de l’Etat et le PIB, est l’une des plus basses de tous 
les pays de l’OCDE. Avec un taux d’excédent de 0,2  point 
de pourcentage, le solde de financement a été, pour ainsi dire, 
équilibré en 2010. L’endettement de l’Etat reste bas en compa-
raison internationale, qu’il soit mesuré sur la base des critères 
de Maastricht ou sur celle de la quote-part de capitaux étran-
gers. Ainsi, la dette publique suisse selon les critères de Maas-
tricht est inférieure à la barre des 60 %, déterminante dans la 
zone euro. 

Les comparaisons internationales des finances publiques se 
fondent généralement sur les données et estimations four-
nies par l’OCDE (Economic Outlook 88 - novembre 2010). Les 
chiffres relatifs à la Suisse proviennent des données et estima-
tions de la Statistique financière (rapport intermédiaire 2009, 
mars 2011). Examinées à l’aune des normes de statistique 
financière édictées par le Fonds monétaire international, 
ces données sont compatibles avec le Système européen de 
comptes économiques intégrés. Toutefois, en raison d’une 
base de données différente, des écarts minimes peuvent 
subsister par rapport aux résultats publiés sur la Suisse par 
l’OCDE. A l’exception des quotes-parts fiscales, qui concer-
nent l’année 2009, tous les indicateurs se réfèrent à l’année 
2010.


